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l  Editorial  
 
5771 : Faisons de ce monde 
matériel une maison pour D.ieu ! 
 
Quelle différence entre le Don de la Torah dans la Parachat Yitro 
et les Dix Commandements que Moché Rabbénou répète au Peuple 
Juif lors de la quarantième année dans le désert et qui apparaît 
dans la Paracha Vaèt’hanane ? Dans le premier cas c’est D.ieu qui 
parle, dans le second c’est un homme, Moché le texte est presque 
identique, mais la signification spirituelle est toute différente… 
 

  
Le Dvar Mal’hout de cette semaine nous explique que lors du Don de la 
Torah, les premières Dibrot (les dix Commandements), ont été tout d’abord 
prononcées par D.ieu, et même si le Peuple Juif ne les a pas supportées car 
leurs âmes se sont envolées, Moché a servi d’intermédiaire par la suite mais 
c’est tout de même D.ieu qui parlait. 
Et donc, spirituellement D.ieu a donné la possibilité par le Don de la Torah de 
Lui faire une demeure en ce monde. Le fait que Moché a par la suite prononcé 
à nouveau ces mêmes paroles (avec quelques différences) a ouvert le canal 
pour créer une demeure pour D.ieu dans ce monde-ci de la manière la plus 
matérielle. Et c’est cela qu’il faudra éclaircir. 
Quelle différence entre : faire une demeure pour Lui, qu’Il soit béni… et faire 
une demeure pour Lui, qu’Il soit béni, en ce monde matériel ? 
Moché Rabbénou, même s’il est appelé par la Torah (psaume 90), « L’homme-
D.ieu », est tout de même un homme. Le fait qu’il nous donne les clés de la 
transformation de la matière, va changer la voie sur laquelle le monde se 
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dirigeait à son époque. Moché, en tant qu’être humain, nous montre qu’il est 
possible de se soumettre totalement à D.ieu afin d’accomplir Sa Volonté par 
l’intermédiaire des lois de Sa Torah. Il nous aide à prendre conscience que 
nous étudions Sa Torah et accomplissons Ses Commandements sacrés.  
Par ailleurs, le matin, nous prononçons la bénédiction sur la Torah et la 
concluons par les mots : « Notène HaTorah, qui nous donne la Torah », c’est à 
dire au présent, aujourd’hui, je reçois la Torah c’est pour cela que je vais 
l’étudier en revivant l’ambiance du Don de la Torah, dans le tonnerre et les 
éclairs, donc avec crainte et tremblements.  
D’autre part, le fait qu’un homme de chair nous transmette la Parole Divine, 
cela veut dire qu’il nous appartient d’utiliser le monde et d’en faire un 
réceptacle pour la divinité. Le monde, tel qu’il est, avec ses us et coutumes, sa 
façon d’être, c’est dans ce monde que D.ieu veut habiter et non pas dans les 
cieux, ni ailleurs. C’est pourquoi il est tellement important que tout passe par 
les voies de la nature et non par des miracles et des prodiges. 
D.ieu ne veut pas transformer le monde, pour en faire un lieu désolé et y 
habiter seul. Il nous veut aussi, tel qu’on est, avec nos habits, notre façon 
d’être, celle qu’on a adopté en habitant aux quatre coins du monde. C’est cela 
la Guéoula, la délivrance véritable et complète, c’est le dévoilement de D.ieu, 
dans toute Sa grandeur, l’Essence-même du Saint béni soit-Il, dans notre 
monde, ici et maintenant ! 
 

  
 
 



 4

Roch Hachana, la fête des arbres c’est le 15 Chevat et nous apprenons par cette 
grande fête que les fruits de la Terre d’Israël sont les plus beaux fruits du 
monde. Pourquoi ? Justement parce qu’ils poussent sur notre Terre, la Terre 
Sainte d’Israël. Et cette Terre, reprendra ses fonctions sacrées lors de la 
Guéoula, car elle s’étendra dans le monde entier, et Jérusalem sera la Terre 
d’Israël et nous voyagerons sur les nuages du ciel vers le troisième Temple 
avec tous les Juifs du monde dans un grand amour tous unis pour accueillir le 
Rabbi Roi Machia’h qui nous a délivré.  
Nous prononceront alors les bénédictions qui se diront lorsque nous le 
verrons, et ensuite, nous nous exclameront devant lui, dans la plus grande 
joie : « Vive le Roi Machia’h Now ! ». 
 
 

*** 
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Dvar Malkhout 
L’Edit Royal 

 

  
RÉSUMÉ DU DISCOURS 

DU RABBI ROI MACHIA’H 
Chabbat Yitro – 20 Chevat 5752 

 
Le Don de la Torah prépare la Guéoula 

 
Les dix Commandements sont écrits dans la Torah à deux 

reprises. Une fois dans notre Paracha, la Parachat Yitro (20.1) et 
la seconde, dans la « seconde Torah », le Livre Devarim (le 

Deutéronome) à la Paracha Vaet’hanane (5.6). 
 

  
Puisque les dix Commandements sont le fondement de toute la Torah et 
comprennent en eux toute la Torah ; on est contraint de dire que chacune des 
deux reprises a une signification bien précise. 
Les derniers « dix Commandements » ont été donnés par Moché. Moché qui 
est ce que l’on nomme « L’intermédiaire (entre D.ieu et le Juif) qui relie (le 
Juif et D.ieu) », entre « D.ieu et vous (Vaet’hanane 5.5) ». Puisqu’il est 
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l’homme-D.ieu (Ps.90.1), une âme dans un corps, en bas, sur terre, il donne à 
chaque Juif, la possibilité et la force d’étudier la Torah avec toute la 
compréhension de l’esprit d’un homme sur terre. 
La nouveauté de « Et D.ieu a dit toutes ces choses (Yitro 20.1)», est que tous 
les enfants d’Israël ont entendu les Commandements de la bouche du Tout-
Puissant Lui-même, sans aucun intermédiaire ! 
 
L’étude est la parole de D.ieu 
Le sens de tout ceci est que les deux « dix Commandements » sont 
nécessaires. Même si les premiers sont dits par Hachem directement, et qu’ils 
sont d’un niveau bien plus élevés que les seconds (prononcés par Moché), le 
fait que Moché les a répété afin de les transmettre aux Juifs et qu’ils puissent 
les intérioriser et étudier la Torah en servant D.ieu ici-bas jusqu’à dévoiler le 
niveau de « Parole de D.ieu » exactement comme elle s’est dévoilée lors du 
don de la Torah. 
C’est-à-dire que les dernières paroles dévoilent la perfection et le niveau des 
premières, jusqu’à dévoiler que l’étude de la Torah de chaque Juif est la parole 
d’Hachem, comme elle a été dite à Moché au mont Sinaï. 
 
Le onze multiplié 
Il faut relier ce qui a été dit plus haut avec le moment où on lit la Paracha Yitro 
cette année. Nous sommes le 20 Chevat, le 20 du onzième mois qui est aussi le 
10ème jour après le 10 Chevat jour de la Hilloula de mon beau-père le Rabbi, 
prince de notre génération. Et par le Chabbat, sont bénis tous les jours de la 
semaine qui vient (Zohar part.2 - p63b), y compris le 22 Chevat, jour de la 
Hilloula de la fille du Rabbi, mon beau-père. 
Le onzième mois, est relié au dévoilement du « onzième jour à partir du 
‘Horev (mont sinai) (Deut.1.2)» qui montre que le dixième niveau des dix 
Commandements est transcendé par le onzième niveau qui est celui de 
« Ano’hi, Je suis l’Eternel Ton D.ieu (Yitro 20.2)», le niveau de Keter, la 
Couronne qui transcende les dix Sphères, jusqu’à Son Essence qu’Il soit béni 
au-dessus de l’ordre de l’enchaînement des mondes. 
Et tout ceci se dévoile dans le onzième jour du onzième mois. Car, après que 
s’est dévoilé le niveau spirituel du dixième jour, s’intègre le dévoilement de la 
manière la plus profonde et intérieure. Alors, se fait jour l’élévation spirituelle, 
on s’élève dans la Sainteté afin d’atteindre le niveau du onzième jour dans le 
onzième mois. 
Puis on arrive après cela vers le 21ème jour du mois, onze jours après le dixième 
jour qui sera la veille du 22ème jour, deux fois onze (« Par Toi, Bekha, de valeur 
numérique 22, Israël sera béni – Vaye’hi 48-20»), comme les 22 lettres de la 
Torah par qui passent toute chose et toute bénédiction de manière totalement 
profonde et intérieure (en Toi), (comme on le voit dans le nom de la 
Rabbanite : Haya Mouchka, l’unité entre l’intériorité et ce qui enveloppe, tout 
ceci sera développé dans la Itvaadout du 22 Chevat). 
 
Miyad, immédiatement 
Et en ce qui concerne notre génération, se dévoilent en même temps, les trois 
points : le Mem, (première lettre de Machia’h – dont le nom est Mena’hem, 
Sanhédrin 98b), puis le Youd, (premières lettres des prénoms du Rabbi Yossef 
Yits’hak) et le Daleth (Doram, leur génération, celle du Rabbi, prince de notre 
génération), dévoilement du 10, dixième jour du mois de Chevat qui contient 
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le dévoilement de l’enseignement de la Hassidout, les sources du Baal Chem 
Tov, et par lui, le dévoilement du onze, le premier sauveur est aussi le dernier 
sauveur, David, le roi Machia’h. 
 

  
Que peut-on faire maintenant ? 
Que chacun d’entre-nous prenne sur lui d’influencer dans les jours qui 
viennent au-moins dix Juifs dans ce qui concerne la Torah et les Mitsvot, et 
s’en occuper de toutes ses forces, ses forces intérieures et ses forces 
extérieures. Ceci est une demande destinée à chacun et chacune en Israël et 
dans notre génération, hommes, femmes et enfants… 
 
Quel est le but de tout cela ? 
Et en ce qui nous intéresse beaucoup plus particulièrement, c’est 
qu’immédiatement, vient la Guéoula véritable et complète de la manière la 
plus matérielle. Et la Synagogue, la maison d’étude et la maison de bonnes 
actions accompagnée  des autres synagogues, maisons d’études et de bonnes 
actions avec tous les enfants d’Israël, accompagnés de nos jeunes, nos vieux 
etc., nos fils et nos filles (Bo 10.9), voleront vers la Terre Sainte à Jérusalem, 
ville Sainte, vers le Mont Saint et vers le troisième Temple, le Temple triple. 
Et de la manière la plus rapide et la plus immédiate, Mamach, avec toutes les 
explications que ce mot contient (Mena’hem Mendel Schneerson), à 
commencer du sens le plus simple : tout de suite, maintenant, Mamach, 
vraiment ! 
 
Ye’hi Adoneinou, Moreinou VeRabeinou, Melekh HaMachia’h Leolam Vaèd ! 

 
 
 
 

*** 
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l Merveilles et prodiges de Guéoula 
 
Imprimez à vos frais 
 
C’est le Rav Zimroni Tsik, émissaire du Rabbi Roi Machia’h à Bat-
Yam, qui raconte les faits, dont l’épilogue est très récent... 
 

  
Il est toujours étonnant, malgré le grand nombre de confirmations au fait que 
les paroles du Rabbi Roi Machia’h sont éternellement d’actualité, de constater 
à quel point nous sommes quotidiennement confrontés à ce phénomène.  
Il y a deux ans, nous reçûmes un jour un appel d’un Juif de Yérouchalaïm, qui 
nous dit se nommer Yehouda Kadouri, et qui demandait que nous écrivions 
pour lui au Rabbi Roi Machia’h, dans le but de solliciter une Berakha, par le 
canal des « Iguerot Kodech ». Il voulait une Berakha pour sa situation 
générale, et surtout au sujet de la « Parnassa » (sa situation économique).  
Je fis ce qu’il me demandait, et, après avoir introduit la lettre dans le volume 4 
des « Iguerot Kodech », j’ouvris le livre à la page 131, où se trouvait sa 
réponse, et envoyai celle-ci immédiatement à son destinataire.  
Quelques jours plus tard, l’homme me contacta de nouveau, me demandant si 
je voulais bien lui expliquer la réponse qu’il venait de recevoir. Un rapide 
dialogue s’engagea entre nous, au cours duquel je le questionnai sur sa 
profession. « Expert-Comptable », me répondit-il. Je lui demandai alors de 
m’accorder quelques minutes pour que je puisse lire sa réponse en 
profondeur, afin de pouvoir l’aider à la comprendre. Puis je me concentrai sur 
la lettre, m’efforçant d’y trouver une directive, une indication concrète au sujet 
de la « Parnassa ». Soudain, les mots qui suivent me jaillirent au visage, 
captant désormais toute mon attention :  
« ...et vous aussi imprimerez à votre compte un livre - et pas un fascicule - 
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contenant des discours de ’Hassidout de mon maître et beau-père le Rabbi 
précédent, ce qui prodiguera dans les cœurs de nombreux enfants d’Israël de 
la vitalité spirituelle, et ceux-ci, à leur tour, vous procureront un complément 
de vitalité physique. Et ne soyez pas troublé par les frais occasionnés par 
l’impression de ce livre, car D.ieu vous donnera longue vie, ainsi que les 
moyens de couvrir les dépenses de cette impression. »  
 

  
Reb Yehouda me répondit, dès que je lui eu lu ce passage : « Mon rapport 
avec ce sujet est très intéressant. Car, s’il est vrai que ma principale 
occupation est l’expertise comptable, je possède aussi une petite imprimerie, 
pour laquelle une Béra’kha serait nécessaire. Je suis donc tout à fait prêt à 
imprimer cet ouvrage, malgré la sérieuse dépense que cela représenterait. 
Aussi, dites-moi ce que je dois faire ».  
Je lui promis qu’à l’instant où j’aurais connaissance de quelqu’un qui voudrait 
faire imprimer un livre contenant des Maamarim de ’Hassidout - et pas un 
simple livret ou fascicule - je m’efforcerais de le mettre en rapport avec lui.  
Le temps passa, et j’eus l’occasion, lors d’une réunion de responsables ’Habad, 
de raconter cette histoire. Après mon intervention, je vis s’approcher le Rav 
Yits’hak Fein, de Bné-Brak, qui me confia qu’il avait l’intention de publier un 
livre de Maamarim du Rabbi Précédent. Il m’expliqua qu’il publiait chaque 
semaine un Maamar du Rabbi "Rayats" (le Rabbi Précédent), mais 
qu’apprenant la disponibilité de Reb Yehouda à imprimer l’ouvrage, il désirait 
effectivement publier l’ensemble des discours sous cette forme.  
L’enchaînement des faits avait pris deux ans, pendant lesquels Reb Yehouda 
avait tenté de hâter et de forcer cette réalisation, mais en vain. Jusqu’à ce que, 
il y a peu de temps, le livre puisse être imprimé, avec l’aide de D-ieu.  
« J’ai pu assumer la dépense considérable que cette édition représentait, et le 
4 Adar de cette année 5764, les premiers exemplaires de l’ouvrage nous 
parvenaient.  
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Mais le plus surprenant est que la veille de ce jour, le mercredi 3 Adar, je 
reçus la visite d’une personne qui nous devait un règlement de facture depuis 
quatorze ans. A l’époque, constatant que cet homme n’avait pas les moyens 
de régler, j’avais abandonné mes réclamations. Et voilà que quatorze ans 
plus tard, cet homme se manifestait, disant qu’il voulait régler sa dette ! Et il 
s’agissait d’une somme très importante.  
Ce n’est qu’après avoir reçu son règlement que je me souvins des termes de la 
lettre du Rabbi, Roi Machia’h : “Et ne soyez pas troublé par les frais 
occasionnés par l’impression de ce livre, car D.ieu vous donnera longue vie, 
ainsi que les moyens de couvrir les dépenses de cette impression” ».  
Des paroles qui œuvrent pour l’éternité !  
 

  
Extrait de l’hebdomadaire "Le Courrier de la Guéoula" édité par l’Association 
Chaaré Bina - Paris 
 
Yé’hi Adonénou Morénou VéRabénou HaMéle’h HaMachia’h Léolam Vaéd !!! 
 
 

*** 
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l Guéoula et Machia’h  
 
5771 : Femmes Juives dévoilez  
la Guéoula ! 
 
On peut voir concrètement que dans un appartement de la 
manière la plus simple, la décoration, la beauté de l’appartement 
et les accessoires qu’ils soient matériels ou spirituels dépendent de 
la femme « la maîtresse de maison ».  La beauté et l’art de rendre 
les choses belles dépend plus particulièrement de la femme, « une 
belle femme (celle qui rend les choses belles) »… Jusqu’au niveau 
où « La femme n’a été créée que pour la beauté », beauté 
spirituelle par laquelle découle la beauté matérielle. 
 

  
Il est important de préciser que toute maison juive tient sur trois Mitsvot : 
L’allumage des bougies de Chabbat et des jours de fête, une alimentation 
Cachère et la pureté familiale (Initiales du mot ‘Hen, le charme, la beauté, 
l’esthétique)… ainsi que l’éducation des enfants qui dépend de la mère.  
Comme on peut constater par exemple cette bonne coutume qu’ont les mères 
juives de chanter à leurs enfants qui sont encore dans le berceau, que la Torah 
est la plus merveilleuse des choses, la plus douce, la plus belle… et l’influence 
qui est accordée à l’enfant se prolonge bien plus tard, lorsqu’il grandit en un 
amour intérieur, il chérit alors, tout ce qui concerne la Torah et les Mitsvot. 
Et il y a un enseignement particulier pour les femmes et jeunes filles d’Israël, 
en générale et plus particulièrement pour les Chlou’hot, les femmes-
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émissaires, qu’elles aient une longue vie, envoyées par le Rabbi, Prince de 
notre génération qui se sont réunies de tous les coins du monde pour le 
« Rassemblement mondial des femmes-émissaires » : de faire de leur propre 
maison, une demeure pour la divinité « Et ils me feront un sanctuaire, et Je 
résiderai parmi eux », en chacun et chacune du Peuple Juif. A commencer 
d’elles-mêmes, de leurs maison, pour en faire un sanctuaire pour D.ieu, une 
maison de Torah, de prières et de bonnes actions, par leur comportement 
personnel et éduquer les enfants dans ce sens, faire d’eux-mêmes de beaux 
sanctuaires pour D.ieu. 
De plus nous devons imprégner la maison et toutes les chambres de la maison 
d’un esprit de Torah, de prière et de bonnes actions. Ainsi, il nous faut vérifier 
que chaque enfant possède personnellement : Un Houmach (Pentateuque) et 
autres livres de Torah, un Sidour (livre de prière), une boîte de Tseddaka et de 
plus, un petit livre de Tanya personnel. 
 
Et actuellement, lors des dernières minutes qui précédent la Guéoula, il faut 
éveiller en chaque femme et jeune fille Juive, l’importance du mérite des 
femmes et jeunes filles d’Israël qui amènent la délivrance véritable et 
complète de manière immédiate et instantanée qui intervient par le mérite des 
femmes justes de la génération. 
 
« Et tous ceux qui résident dans la poussière se réveilleront et se réjouiront » 
et parmi eux, le Rabbi Rayats et sa fille avec tous les justes et les femmes 
justes et toutes les âmes, avec tous les enfants d’Israël qui sont des âmes dans 
des corps pour de longues et bonnes années, une âme saine dans un corps 
sain, nous passons sans aucune interruption, à la vie éternelle lors de la 
délivrance véritable et complète par l’intermédiaire du Machia’h, notre juste, 
de manière immédiate Mamach, et en priorité, de manière instantanée 
Mamach, et tout simplement Mamach. 
 
 

(Dvar Mal’hout Yitro 5752-1992) 
 
 
 

*** VIVE LE ROI MACHIA’H NOW ***  
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l Iguerot Kodech 
 

  
Lettre n° 209 
 
Par la grâce de D.ieu, 
7 Chevat 5706, 
 
Au 'Hassid, érudit qui craint D.ieu, 
le grand Rav A.(1), 
 
Je vous salue et vous bénis, 
 
Je fais réponse à votre lettre: 
A) Mangera-t-on et boira-t-on dans le monde futur? 
Les promesses et les assurances de la Loi Ecrite et de la Loi Orale permettent 
de déterminer trois périodes, celle du Machia'h, le Gan Eden et le monde 
après la résurrection des morts. Du reste, le Gan Eden et le monde après la 
résurrection sont, l'un et l'autre, appelés "monde futur", ce qui est à l'origine 
de plusieurs confusions. 
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1. La période du Machia'h: Le traité Bera'hot 34b rapporte deux avis sur ce que 
sera alors le comportement, une modification complète ou un simple 
affranchissement des nations(...). Différents points concernant la résurrection 
des morts n'ont pas été précisés par la partie révélée de la Torah, comme le 
souligne le Rambam. Néanmoins, d'après le premier avis comme d'après le 
second, on continuera à manger et à boire pendant la période du Machia'h. 
Des versets et des propos de nos Sages permettent de l'établir. De plus, le 
Rambam le dit clairement. 
 
2. Le Gan Eden: C'est le sanctuaire des âmes sans corps. Il est donc clair que la 
nourriture et la boisson n'y ont aucun sens. 
 
3. Le monde après la résurrection des morts: Les âmes se vêtiront à nouveau 
de corps. Différentes références, sur cette question, figurent dans la rubrique 
"Explications et éclaircissements" du sixième numéro de Kovets 
Loubavitch(2). Nos Sages disent, au traité Bera'hot 17a, que, "dans le monde 
futur, on ne mangera pas et l'on ne boira pas". Selon le Rambam, il en sera 
ainsi lorsque les âmes auront perdu leur corps. Après la résurrection, en 
revanche, on continuera à manger et à boire. 
 

  
Le Rambam considère, en effet, que la rétribution de l'âme lui sera 
essentiellement accordée lorsqu'elle n'aura plus de corps, car elle ne pourrait 
l'obtenir en étant limitée par lui. Il en conclut que ceux qui revivront 
mourront, par la suite. C'est après cela qu'ils accéderont au monde futur, 
récompense essentielle de ce monde(...). 
 
De nombreux Grands d'Israël s'opposent à lui, sur ce point. Le Ramban, en 
particulier, soulève de fortes objections, faisant la preuve que la résurrection 
des morts est bien la finalité ultime. Il affirme que "telle est la vérité, d'après la 
Kabbala". Il en résulte que l'affirmation de nos Sages selon laquelle on ne 
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mangera pas et l'on ne boira pas concerne bien la récompense finale, c'est-à-
dire la résurrection des morts. 
 
B) Lors de la résurrection, le corps sera-t-il entier, ou bien l'infirme revivra-t-il 
avec son infirmité, pour guérir par la suite? 
Nos Sages enseignent, au traité Sanhédrin 91b, que les morts revivront 
infirmes et guériront par la suite. Le Midrach Béréchit Rabba est plus précis: 
"L'homme reviendra tel qu'il est parti. S'il était aveugle, il le restera, s'il était 
habillé, il le demeurera. Puis, Je les guérirai". Nos Sages disent, en outre, que 
le soleil sera à l'origine de cette guérison. 
Cette notion, de même que les suivantes, sera longuement expliquée dans un 
recueil qui paraîtra bientôt(3). 
 
C) Lorsque des âmes ont connu plusieurs vies successives, quel est le corps qui 
revivra(4)? 
On peut, sur ce point, envisager plusieurs distinctions. De manière générale, 
l'explication est la suivante. L'âme, ou plus exactement chaque partie qui la 
constitue, se réincarne, en principe, pour compléter ce qu'elle n'a pas 
accompli, dans sa vie précédente. Or, "tous les Juifs sont emplis de Mitsvot, 
comme une grenade est emplie de graines". Au cours de chaque vie, une partie 
de l'âme reçoit donc son élévation. Ainsi, chaque corps peut prendre part à la 
résurrection avec la partie de l'âme qui a trouvé l'élévation en lui. 
Le Chaar Haguilgoulim dit: "Si le corps meurt sans que l'âme n'ait pu 
connaître une complète élévation, il n'a pas atteint le but qui lui était assigné 
et, lors de la résurrection, il recevra uniquement la partie de l'âme qu'il a élevé 
de son vivant. Puis, cette âme se réincarnera , afin de parfaire son élévation et 
la partie de l'âme transformée par ce second corps lui permettra également de 
vivre, lors de la résurrection". 
Il ne faut pas être surpris par cette répartition de l'âme entre plusieurs corps. 
Il faut, en effet, savoir que chaque partie de l'âme possède les caractères de 
l'ensemble, bien qu'elle ne soit qu'une parcelle d'une âme plus large. Du reste, 
toutes les âmes ne sont qu'une partie de celle d'Adam, le premier homme et 
nos Sages soulignent que, alors que son corps n'était encore qu'une esquisse, 
le Saint béni soit-Il lui montra tous les Justes que compterait sa descendance, 
ceux qui étaient liés à sa tête ou à d'autres parties de son corps. 
 
Vous consulterez, à ce propos, les chapitres 2 et 37 du Tanya et d'autres 
références encore (...) 
 
Avec ma bénédiction de Techouva Immédiate, délivrance immédiate, 
                                                                                                                                
Mena'hem Schneerson, 
Directeur du comité exécutif (5) 
 
Notes 
(1) Rav Avraham Hecht. 
(2) Il s'agit de la lettre n°85. 
(3) Il s'agit de la lettre n°200. 
(4) Voir, à ce propos, la lettre n°193. 
(5) De Ma'hané Israël. 
 

Vive notre Maître le Rabbi Roi Machia’h pour l’éternité !!! 
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Pour l’élévation de l’âme de 
Avraham Ben Gabriel, Avraham Brostek, Messaod ‘Hay Ben Akouka Habib,  

Rav Morde’haï Ben Mazal, Simi Bat Zemoul et ‘Haïm Mekiès 
 

Dire le psaume 20 pour la Refoua Chelema de : 
Haïm Henri Ben Julia, Ruth Bat Sarah, Aharon Ben Rivka, Anna Bat Kemissa, Mercedès 
Sarah Bat Fifine, Gabriel ben Mercedès-Sarah, Menou'ha Ra'hel Bat Sarah, Fernande Bat 

Penina, Maurice Ben Esther, ‘Haya Mouchka Bat Esther Valérie, Ra’hel Bat ‘Hannah, Michael 
Yossef Ben Mercedès Sarah, Moché Ben Fifine, Sarah Rina Bat Ruth, Barou’h Ben Dounia, 
Lola Sarah Bat Sim’ha, Menaché ‘Haïm Ben Choulamit Toufa’ha, Avraham Moché Ben 
Myriam Tova, Esther Valérie Bat Jocelyne Zaïza, Yaël Bat ‘Hanina, David Ben Sarah,  

Roni Bat Fré’ha, Yaacov Ben Sara’h, Moché Ben Fifine 

 
 

* * * 
 

 
 

Pour les dédicaces sur la Newsletter ou le site,  
La publicité ou la communication, veuillez nous contacter   

Par email : viveleroi770@gmail.com 
 

On se voit tout de suite au Beit HaMikdach…  
 

Ye’hi HaMele’h HaMachia’h !!! 


